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Résultats des négociations salariales

 

Satisfaisants vu la conjoncture faiblissante

 

Les négociations salariales n’ont pas été faciles. Les fédérations de Travail.Suisse jugent les résultats de modestes à satisfaisants selon les branches. Les augmentations qui ont pu être négociées sont importantes pour l’économie suisse. Elles soutiennent la consommation privée et permettent un atterrissage en douceur de la conjoncture faiblissante. La votation de février prochain sur la libre circulation des personnes prend une signification essentielle pour l’économie et les travailleuses et travailleurs en Suisse.

 

Susanne Blank, responsable de la politique économique, Travail.Suisse

 

 

Nécessité évidente de rattrapage en matière salariale

 

Dans le cadre des négociations de cette année, Travail.Suisse et les fédérations affiliées ont exigé des augmentations de salaires substantielles. Elles ont fait valoir les arguments suivants :

 

· Le renchérissement a atteint en 2008 son point culminant depuis 15 ans. Une compensation complète du renchérissement est nécessaire au maintien du pouvoir d’achat. 

 

· Il est urgent et nécessaire de procéder à un rattrapage en matière salariale. L’évolution des salaires réels prend du retard sur la productivité croissante du travail. De 2004 à 2007, les salaires réels ont augmenté d’un misérable 0,9 %
, tandis que le PIB s’est accru de 11,6 %. Le retard salarial doit être rattrapé.

 

· Les entreprises vont bien. La demande est réjouissante et le taux d’utilisation des capacités de production est élevé. Les prévisions de chiffre d’affaires et de revenu pour l’année en cours sont bonnes. Durant les quatre dernières années de haute conjoncture, les entreprises ont pu se constituer des réserves et se sont bâti une forte capacité concurrentielle internationale. De leur côté, il reste suffisamment de marge de manœuvre pour des augmentations de salaire significatives.

 

 

Négociations salariales sous l’influence de l’affaiblissement conjoncturel mondial

 

C’est seulement durant les dernières semaines que la conjoncture mondiale, suite à la crise financière, s’est considérablement rafraîchie. En outre, le franc s’est fortement apprécié par rapport à l’euro, ce qui entraîne le ralentissement de l’économie d’exportation suisse.

 

Vu les bouleversements financiers, Travail.Suisse estime satisfaisants les résultats de 2 à 4 % d’augmentations salariales obtenus pour l’année prochaine. Il faut toutefois noter que l’année courante est une affaire à perte pour les travailleuses et travailleurs. Malgré des augmentations de salaire moyennes de 2,2 % début 2008 dans les branches soumises à convention collective, le renchérissement annuel de 2,5 % fait un trou dans le porte-monnaie. Les personnes employées dans ces branches ont dû assumer cette année une perte de salaire réel de 0,3 %. Cette situation est encore plus dure pour les travailleuses et travailleurs à bas revenus : début 2008, la hausse des salaires les plus bas a atteint 1,8 %, le renchérissement leur cause une perte de 0,7 % en termes de salaire réel.

 

Combinée avec un renchérissement prévu à 1,4 % en 2009, les résultats des négociations salariales pour 2009 signifient une augmentation des salaires réels plus ou moins substantielle de 0,6 à 2,6 %. Cette dernière est extrêmement bienvenue aujourd’hui. Elle renforce la consommation privée et, en particulier au plan économique global, elle prend une grande importance dans le soutien de la conjoncture intérieure. Il vaut la peine de noter qu’on a pu négocier davantage d’augmentations générales de salaires et relever les minimaux salariaux.
 

 

Coup d’œil sur 2009 : affaiblissement conjoncturel et votation sur la libre circulation des personnes
 

L’année prochaine, la Suisse devra endurer un sérieux rafraîchissement de la conjoncture. Les instituts spécialisés parlent de taux de croissance de -0,2 à 0,2 % pour 2009, et pour 2010 il faut s’attendre à une lente convalescence avec des taux de 1 à 1,5 % environ. L’affaiblissement conjoncturel entraînera un effet négatif sur l’occupation. Le nombre de sans emplois s’accroîtra de 140'000 personnes jusqu’à fin 2009. 
 

Le 8 février 2009, le peuple suisse devra prendre une décision sur la libre circulation des personnes, à savoir sa reconduction et son élargissement à la Roumanie et à la Bulgarie. Cette votation est décisive car, au plan économique, elle est de nature structurelle et non conjoncturelle. Elle posera les jalons du développement structurel de l’économie suisse pour les prochaines années.

 

 

Un non à la libre circulation des personnes dégraderait la situation des travailleuses et travailleurs

 

Les Bilatérales I sont d’une importance capitale pour l’économie suisse, les entreprises et donc pour les travailleuses et travailleurs. Elles seraient condamnées à la suite d’un non à la libre circulation des personnes. Ce serait la fin non seulement des bilatérales mais aussi de toutes les mesures d’accompagnement qui servent à protéger les travailleuses et les travailleurs du dumping salarial et social. La disparition des mesures d’accompagnement serait catastrophique notamment en période de rafraîchissement de la conjoncture et de croissance du chômage. Nous savons tous en effet qu’en cas de croissance du chômage, la pression augmente sur les conditions de travail. Sans possibilités de contrôle ni de sanction, nous devrions assister les bras ballants à l’abandon de toute exigence en la matière. 

 

� L’index salarial montre l’évolution des salaires, à qualifications et profession constantes.





